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1. Introduction 

Faisant suite aux phénomènes d’érosion observés au cours de la semaine du 06 Avril 2020 le long 
du littoral de Kourou, la Direction Générale des Territoires et de la Mer de Guyane (DGTM) ainsi que 
la mairie de Kourou ont sollicité le BRGM Guyane afin d’effectuer une expertise relative aux effets 
de ces événements et afin d’apporter les premières recommandations de gestion. Ce type 
d’intervention s’inscrit dans le cadre de la tranche conditionnelle de la convention 2020/2021 de 
l’Observatoire de la Dynamique Côtière de Guyane (ODyC). 

L’expertise a été réalisée à partir d’une visite de terrain, le 11 avril 2020, ayant conduit à des 
observations et des levés topographiques de la position du trait de côte et de profils de plage. 

Après une contextualisation générale de l’étude, les propos relateront les dégâts provoqués par les 
coups de mer et compareront les levés réalisés pour cette étude avec les derniers mesurés en 
novembre 2019 dans le cadre de l’observatoire. 

2. Contexte général 

2.1. SITUATION GEOGRAPHIQUE 

La population guyanaise vit majoritairement sur la frange littorale, concentrant le long des côtes, les 
enjeux humains et économiques. La commune de Kourou, située à l’embouchure du fleuve 
éponyme, est une ville récente construite au fur et à mesures des programmes spatiaux. Dans les 
années 1990, la mangrove colonisait une grande partie du littoral face à Kourou. La pression 
démographique et la perception des risques côtiers quasi inexistants à l’époque, ont contraint les 
acteurs à construire sur le littoral à proximité de la mangrove. Ce dernier, orienté NO/SE, est 
constitué de plages sableuses entrecoupées de promontoires rocheux. 

Les dégâts enregistrés au cours de la semaine du 06 avril 2020 sont concentrés sur le linéaire côtier 
situé entre l’avenue de l’Anse et le village Amérindien. La présente expertise porte sur une grande 
partie de la cellule sédimentaire allant de la pointe Pollux à l’est et s’étendant jusqu’à 1 km au nord-
ouest du centre hippique (Illustration 1). Le secteur peut être divisé en plusieurs sous-portions :  

- la plage Pim-Poum située entre la pointe Pollux et la pointe Castor ; 
- la plage de la Cocoteraie située entre la pointe Pollux et l’exutoire ; 
- les autres portions de plages portent le nom du quartier auquel elles font face : Cité des 205, 

village amérindien et avenue de l’Anse ; 
- la plage du CSG s’étend du centre hippique jusqu’à la limite du secteur, au nord-ouest.  
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Illustration 1 Localisation de l'expertise d'avril 2020 

2.2. CONTEXTE MORPHOLOGIQUE 

Le littoral de Guyane est constitué de plages de cheniers, c’est-à-dire des cordons sableux reposant 
sur un substrat vaseux (Hoyt, 1969). La grande particularité du plateau des Guyanes est la présence 
de bancs de vases. Ils prennent leur origine au large de l’embouchure amazonienne et migrent 
jusqu’à celle de l’Orénoque au Venezuela. Ces bancs constitués de vase plus moins consolidée 
peuvent atteindre 40 km de long et faire jusqu’à 15 km de large (Gardel et Gratiot, 2005). La 
migration de ces bancs entraine des phases d’accrétion, de stabilisation et d’érosion du rivage. La 
présence d’un banc de vase en face d’une plage, joue le rôle d’atténuateur naturel de houles et donc 
protègent les zones situées en arrière (Winterwerp et al., 2007). A contrario lors des phases de 
transition dites « d’inter bancs », les zones littorales sont directement en contact avec les houles 
incidentes et donc plus sujettes à l’érosion.  

En fonction des saisons et des débits, les fleuves jouent le rôle de chasse hydraulique, remobilisant 
les sédiments vaseux et impactant la migration du banc de vase. Le suivi de la position du banc de 
vase est donc indispensable pour comprendre le fonctionnement sédimentaire de la plage. Dans le 
cadre de l’ODyC, un suivi qualitatif est réalisé à partir des images satellites Sentinel2. Deux 
indicateurs sont utilisés pour caractériser la position du banc de vase : la limite de l’atténuation de 
la houle et la limite de turbidité.  

Sur la commune de Kourou, le banc de vase a franchi le fleuve en 2017 et s’étend actuellement 
jusqu’à la pointe Charlotte à l’est de la commune (Illustration 2). 
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Illustration 2 Position du front subtidal du banc de vase au large de Kourou le 7 Mars 2020 

2.3. HISTORIQUE 

Depuis 2016, les plages de Kourou connaissent régulièrement, en saison des pluies, des périodes 
d’érosion et parfois de submersion marine liées aux fortes houles et hauts niveaux marins. Ce littoral 
a déjà fait l’objet d’expertises antérieures (Longueville, 2016, 2017, 2018), à la suite de dégâts qui 
se concentraient sur les secteurs de l’avenue de l’Anse, du village Amérindien et de la Cité des 205. 

En réponse à ces phénomènes, la mairie de Kourou, conjointement avec la DGTM, a mis en place 
des Bigs Bags. Ces sacs remplis de sable sont posés les uns sur les autres et fixent la position du 
trait de côte, protégeant ainsi les enjeux du front de mer. Une fois les Bigs Bags installés, ils sont 
recouverts de sable et forment un merlon de protection. Initialement, ces travaux étaient une solution 
provisoire de lutte contre l’érosion. Depuis son installation en mars 2016, le merlon a connu plusieurs 
assauts de la mer, éventrant et emportant les sacs. Pour le maintenir, il est entretenu deux fois par 
an, avec l’ajout de Bigs Bags accompagné d’un rechargement en sable. Le sable utilisé est prélevé 
sur l’arrière plage de la plage du CSG. La première année, la gestion de sédiments prévoyait des 
prélèvements sur une profondeur de 30 cm et localisés sur une bande de 400 m, à partir du centre 
hippique. Au cours du temps, étant donné la nécessité d’alimenter le merlon, les prélèvements ont 
eu lieu sur des épaisseurs de 50 cm jusqu’à une distance de 1 km après le centre hippique comme 
le montrent les levés drones réalisés dans le cadre du suivi annuel de l’Observatoire (Longueville, 
2020). En 2017, lors de la rénovation du merlon, une réserve en sable a été mis en place afin de 
pouvoir entretenir tout au cours de l’année le merlon. Au fil du temps d’autres réserves ont vu le jour, 
portant au nombre de trois, en 2020, la présence des monticules de sable (Illustration 3). 
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Illustration 3: Réserve de sable mis en place depuis 2017, représenté en pointillé noir sur la photographie (prise de vue 
le 11 avril 2020). 

En parallèle de cette solution d’urgence, la mairie de Kourou a mandaté le BRGM en partenariat 
avec l’AUDeG1 et le bureau d’étude Artelia, d’élaborer une stratégie de gestion du littoral à court 
moyen et long terme. Les résultats de cette étude, prenant en compte les enjeux, les aléas côtiers, 
les scénarios de gestion et leur analyses économiques, ont été publiés en 2019. Les scénarios à 
court terme (2020-2030) ont pour but de protéger le littoral en attendant le déploiement d’une 
solution à moyen terme, qui nécessite des études techniques et réglementaires plus poussées. Ils 
ont donc pour objectif d’être facilement mis en œuvre, relativement peu onéreux et réversibles. La 
solution retenue par la mairie est un rechargement de la plage accompagné de la mise en place 
d’épis longs en planche de bois opaques. Ces épis ont pour vocation de bloquer une partie du transit 
sédimentaire et de maintenir le stock sableux au droit des ouvrages, en provoquant une forte 
accumulation côté amont-dérive (sud-est) et une érosion en  aval-dérive (nord-ouest). Ces épis sont 
prévus pour être modulables : certaines planches peuvent être retirées afin de laisser passer les 
sédiments en fonction de la gestion du stock sédimentaire.  
 
En complément de la mise en place du merlon (Illustration 4 a), la Simko2 a installé en mars 2017 et 
en avril 2018, deux ouvrages de protection appelées « berlinoises » (Illustration 4 b). Ces ouvrages 
sont installé le long des carbets du front de mer au sein de la Cité des 205. Constitués de 
palplanches et positionnés parallèlement à la côte, ils fixent localement la position du trait de côte.  

 

Illustration 4: Etat initial des systèmes de protection : a) cordon sableux stabilisé par des Bigs Bags en 2016 et b) 
berlinoises en 2017. 

                                                

1 AUDeG : Agence d’urbanisme et du développement de Guyane 

2 Simko : Société immobilière de Kourou,  

a) b) 
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2.4. RECUEIL DES DONNEES SUR LES CONDITIONS HYDRODYNAMIQUES (MAREE 
ET HOULE) 

Les données sur les variations du niveau d’eau dans le secteur de Kourou, proviennent du 
marégraphe du réseau REFMAR, positionné au large au sein des îles du Salut, à environ 15 km au 
nord-est de Kourou. Ces données sont mises à disposition sur le site internet du SHOM 
(http://data.shom.fr/). Elles sont disponibles toutes les demi-heures dans le fuseau horaire UTC 
universel et sont exprimées par rapport au zéro hydrographique.  

Dans le secteur de Kourou, les niveaux extrêmes de marée astronomique sont de l’ordre de +3,59 m 
en pleine mer et de +0,48 m en basse mer et un niveau moyen de +2,00 m par rapport au zéro 
hydrographique3, soit +1.73 m en pleine mer et -1,38 m en basse mer et +0,14 m en fonction du 
zéro NGG4 (Références Altimétriques Maritimes (RAM), SHOM, 2019). 

En parallèle, les houles sont acquises généralement à partir de houlographes positionnés au large 
des côtes. Depuis juin 2019, il n’y a plus de houlographe fonctionnel au large de la Guyane. Les 
données de houle sont donc issues du modèle de vagues mondial WaveWatch35.  

Les données de houle issuent de ces modèles permettent de dégager les grandes tendances ainsi 
que les principales caractéristiques des houles qui sont :  

- la hauteur significative (Hs) en m, correspondant à la moyenne des hauteurs (mesurées entre 
la crête et le creux) du tiers des plus fortes vagues ; 

- la période (T) en s, correspondant au temps de passage entre 2 crêtes de houle ; 
- la direction (D) en degré, correspondant à l’orientation de la houle par rapport au nord 

géographique. 

L’énergie générée par les houles est liée à deux de ces paramètres. Elle est proportionnelle au carré 
de la hauteur significative et de la période. 

Les marées de vive-eau ont eu lieu entre le 06/04/2020 et le 11/04/2020, avec un maximum de 
niveau d’eau de 3,77 m (zéro hydrographique) atteint le 9 avril au matin. Le niveau d’eau était donc 
plus élevé que les niveaux extrêmes détaillé par le SHOM (+18 cm). Les plus forts dégâts ont été 
enregistrés le 8 avril avec un niveau d’eau de 3,75 m couplé avec une houle au large de direction 
nord, d’une Hs maximal de 1,5 m et d’une période de 16 s (Illustration 5). Même si la Hs est peu 
élevée, une grande période (>10 s) permet de générer une houle énergétique. Les dégâts les plus 
importants sont donc observés lors d’un cumul d’une marée de vive-eau et d’une houle de direction 
nord énergétique (forte période).       

 

  

                                                

3 Niveau voisin du niveau des plus basses mers astronomiques 

4 Niveau Général Guyanais (NGG) = zéro hydrographique – 1,86m (RAM, SHOM, 2019) 

5 Cordonnée du point d’extraction : 5,5°N; 52°W 
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Illustration 5 Conditions hydrodynamiques entre 01-Janvier-2020 et le 23-Avril-2020. Les encadrés correspondent à la 
période des phénomènes d’érosion.  

Dégâts observés 
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3. Observations 

3.1. METHODE 

Dans le cadre de cette analyse une visite de terrain a été effectuée le 11 avril 2020 afin de réaliser 
des observations photographiques et d’effectuer un levé de la position du trait de côte et de 4 profils 
topographiques sur la plage. Les mesures ont été effectuées avec un DGPS Trimble® R8s, avec 
une incertitude inférieure à 5 cm d’un point de vue planimétrique et d’environ 10 cm d’un point de 
vue altimétrique.  

3.1.1. Levé topographique des profils de plage 

Quatre profils de plage ont été levés ; ils sont espacés d’environ 1 km le long de la zone d’étude et 
numérotés de K3 à K6 (Illustration 1). Ce sont les mêmes que ceux qui sont suivis dans le cadre de 
l’ODyC depuis 2014. Les altitudes des profils sont mesurées en mètre NGG. 

3.1.2. Levé de la position du trait de côte 

La position du trait de côte correspond à 3 indicateurs morphologiques de la plage :  

- le pied des talus d’érosion ; 
- la limite de laisse de mer ; 
- la limite de végétation.  

La localisation de ces indicateurs sur le terrain est identifiée à dire d’expert. Les mêmes indicateurs 
sont utilisés dans le cadre de l’observatoire depuis 2014 (Illustration 6). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Illustration 6 : Relevé de la position du trait de côte via deux indicateurs différents, au niveau 
de la plage de l’hôtel des roches, février 2017 (©BRGM) 
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3.2. CONSTATS SUR LA PLAGE 

Même si les dégâts se sont concentrés majoritairement face à l’avenue de l’Anse et du village 
Amérindien, les observations réalisées à l’échelle de la cellule hydrosédimentaire seront présentées 
par la suite. 

3.2.1 De la pointe Pollux à l’exutoire 

Ce secteur, ayant connu une forte accrétion entre 2015 et 2016 (avancée de plus de 60 m de la 
position du trait de côte), présente une zone tampon sableuse naturelle, large d’environ 180 m au 
droit des enjeux. Cette zone fait l’objet d’un projet d’urbanisation avec la mise en place 
d’infrastructures légères de villégiatures (carbet de repos, centre de barbecue, aire de jeux…). Les 
premières observations effectuées à l’échelle de la plage Pim-Poum, située à l’extrémité est de la 
zone d’étude, montrent un déplacement du sable d’est en ouest dans le sens de la dérive littorale. 
Le même constat est dressé sur la plage de la Cocoteraie située entre la pointe Pollux et l’exutoire 
(Illustration 7).   
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Illustration 7 : Dépôts de laisses de mer témoins du transport longshore généré lors du coup de mer. A gauche Plage 
Pim Poum vue vers le sud-est ; à droite Plage de la Cocoteraie vue vers le nord-ouest (prises de vue le 11/04/2020) 

Le suivi de la position du trait de côte, permet de quantifier ce déplacement sableux d’est en ouest 
entre novembre 2019 et avril 2020. Les valeurs mesurées sont les suivantes (encart 1 et 2 de 
l’Illustration 8 a) : 

- plage Pim-Poum, un recul de -2 m à l’est et une avancée de +3 m à l’ouest ; 
- plage de la Cocoteraie, un recul de -7 m à l’est et une avancée de + 4 m à l’ouest. 

Le profil topographique K3 enregistre également une érosion au niveau du bas de plage d’environ 
30 cm et un recul de la berme d’environ 3 m. Sur l’arrière-plage du profil K3, de légères accrétions 
sont notables (élévation de la plage de quelques cm sur une largeur de 20 m). Cette observation 
peut s’expliquer par la présence de laisses de mer et d’un apport naturel de sable déposés lors des 
derniers coups de mer (Illustration 8).  
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Illustration 8 : a) Evolution de la position du trait de côte entre novembre 2019 et avril 2020 de la plage Pim-Poum (encart 
1) et la zone située entre la pointe Pollux et l’exutoire (encart 2) ; b) évolution du profil topographique K3 entre novembre 
2019 et avril 2020. 

3.2.2 Cité des 205, village amérindien et Avenue de l’Anse 

Sur ce secteur et notamment au droit de l’avenue de l’Anse, les habitations ont été construites sur 
le haut de plage, figeant la position du trait de côte et le transit sédimentaire entre le haut de plage 
et le bas de plage. Au cours des coups de mer d’avril 2020, ce sont ces trois secteurs qui ont été 
les plus impactés.  

Depuis 2016, ces zones sont identifiées comme étant vulnérables aux phénomènes d’érosion et de 
submersion. Le long de ces quartiers protégés par des ouvrages de défense, le trait de côte a 
visuellement reculé de plusieurs mètres. Les Bigs Bags, mis en place depuis 2016 pour protéger les 
zones urbanisées, ont été arrachés et éventrés par la forte montée des eaux (Illustration 9). 

 

Illustration 9 Dégâts observés le 11 avril 2020 (©BRGM) 

 Berlinoises face à la Cité des 205 

Le trait de côte au droit des ouvrages de défense est fixe ; en revanche de part d’autre des 
palplanches, il recule depuis 2017 d’environ 3 m en 3 ans. Devant les planches de bois, un 

NE SO 

a) 

b) 
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affouillement est observé (baisse de l’altitude de la plage au droit de l’ouvrage). Cet abaissement 
correspond à un départ de sable, vers le large et/ou vers l’ouest sous l’action de la dérive littorale. 
On remarque une différence d’abaissement entre les deux berlinoises. Celle proche de l’exutoire est 
plus touchée par ce phénomène (abaissement compris entre -50 à -70 cm) que son homologue 
proche du village Amérindien (d’environ -50 cm au maximum). Cette différence semble s’expliquer 
par la présence de rochers naturels dans la zone intertidale, jouant le rôle de brise-lame, en face de 
la berlinoise la plus à l’ouest. Au droit de ce rocher et donc face à la berlinoise, un tombolo est 
naturellement présent, diminuant les phénomènes d’érosion de façon très localisée (Illustration 10).  

 

Illustration 10 Phénomènes d’érosion aux extrémités des berlinoises et effet fixateur des tombolos sur le stock 
sédimentaire en arrière de ces derniers (prises de vues des photos le 11 avril 2020). 

 Bigs Bags face à l’avenue de l’Anse 

Depuis leur installation en 2016, les Bigs Bags sont régulièrement emportés à la suite des différents 
coups de mer. En avril 2020, l’ouvrage a de nouveau été endommagé avec des Bigs Bags éventrés, 
déstabilisés et déplacés. Le merlon n’assurant plus son rôle de protection, une partie de la voirie 
située en arrière a été détruite. Des dalles de bétons ont rompu sous leur propre poids en 
conséquence de l’affouillement du sable sous-jacent (Illustration 11, c-f). Il n’y a visiblement pas de 
dégâts causés par une submersion dans les habitations situées en retrait sur les terrains adjacents. 
Les planches, installées en arrière du merlon dans l’objectif de diminuer le transport éolien de sable, 
se sont retrouvées en première ligne face aux assauts de la mer (Illustration 11, e). Cet ouvrage 
n’est pas conçu initialement comme un ouvrage de défense face aux vagues, il a toutefois résisté et 
permis de contenir les phénomènes d’érosion au droit de la route. 

La partie ouest du quartier semble en revanche moins concernée avec peu de dégâts observés 
(Illustration 11, encart 2). 
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Illustration 11 : Dégâts observés le long de l’avenue de l’Anse (a,b,c,d) et variations spatiales des dégâts le long des 
Bigs Bags entre le village amérindien et l’extrémité ouest de l’avenue de l’Anse (prises de vue le 11 avril 2020) 

Ces observations se caractérisent par un recul de la position du trait de côte sur l’ensemble de ce 
secteur. Entre novembre 2019 et avril 2020, le trait de côte entre la Cité des 205 et l’extrémité ouest 
de l’avenue de l’Anse a reculé d’environ 5 m (Illustration 12 a). Les deux profils topographiques K4 
et K5, présents sur ce secteur, enregistrent un abaissement du niveau de la plage d’environ 70 cm 
au niveau du profil K4 et de 50 cm sur le profil K5 (Illustration 12 b). 
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Illustration 12 : a)Variations du trait de côte entre Novembre 2019 et Avril 2020 entre la Cité des 205 et l’avenue de 
l’Anse et b) évolution des profils topographiques K4 et K5 présents sur ce secteur entre novembre 2019 et avril 2020. 

La partie haute de l’estran sableux, sur l’ensemble des profils de référence, est en érosion (environ 
-50 cm) et inversement la partie basse est en accrétion (environ +20 cm). Cette érosion est 
caractérisée par un recul du trait de côte et par la formation de microfalaises d’érosion (Illustration 
13). Les sédiments sableux se sont déplacés du haut vers le bas de la plage (selon un transport 
cross-shore). 

 

Illustration 13 : Apparition de microfalaises au droit du trait de côte entre novembre 2019 et avril 2020 sur le profil K4 
(©BRGM). 

3.2.3 Plage du CSG 

La zone appartenant au CSG est restée à l’état naturel. Les échanges sableux entre le haut de plage 
et le bas de plage sont donc toujours présents et le degré de liberté de la plage est relativement 
préservé. Peu de dégâts physiques sont observés sur cette portion lors de la visite de terrain du 11 
avril 2020. Néanmoins, il a été constaté la présence de débris géotextiles issus du démantèlement 
des Bigs Bags, situés en amont-dérive. Ces déchets génèrent un impact environnemental sur 
l’estran.  

a) 

b) 

NE SO 
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La position du trait de côte a enregistré un recul d’environ 7 m (Illustration 14 a) entre novembre 
2019 et avril 2020. Le profil de référence du secteur (profil K6) révèle également un abaissement de 
l’estran d’environ 30 cm, avec l’apparition d’un talus d’érosion au droit du trait de côte et une 
accrétion sur le bas du profil (15 à 20 cm) (Illustration 14 b).  

L’arrière-plage de ce secteur est en érosion avec un abaissement entre novembre 2019 et avril 2020 
d’environ 70 cm sur le profil K6. Cette perte est causée par les prélèvements artificiels réguliers en 
sable destinés à entretenir le merlon. 

 

 

Illustration 14 : a) Evolution de la position du trait de côte entre novembre 2019 et avril 2020 ; b) évolution altimétrique du 
profil topographique K6 sur la même période. 
  

a) 

b) 

NE SO 
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4. Diagnostic 

Le cumul d’une houle de direction nord/nord-est, et présentant une forte période avec un niveau de 
marée supérieure aux plus hautes marées astronomiques, a entrainé des phénomènes d’érosion 
sur le littoral de Kourou entre le 6 et le 10 avril 2020. Le banc de vase, qui commençait à se mettre 
en place depuis 2017 sur ce linéaire côtier, a continué de s’installer et son action d’atténuation de la 
houle est visible sur les images satellites. Ce rôle d’atténuateur a permis de protéger le littoral et 
d’éviter d’engendrer des dégâts plus importants comme ceux de 2016 et 2017. 

A l’échelle de la cellule sédimentaire, et à la suite des observations constatées lors de la visite de 
terrain du 11 avril 2020, deux dynamiques sédimentaires ressortent : 

- un transport longshore qui se traduit par un déplacement du stock sédimentaire d’est en ouest 
sous l’action de la dérive littorale ;  

- un transport cross-shore, qui emporte le sable du haut de plage vers le bas de plage, avec 
l’apparition de talus d’érosion au droit du trait de côte.  

Contrairement à 2018, les aménagements de protection du littoral atteignent leurs limites physiques. 
Un recul de 5 m de la position du trait de côte est enregistré sur l’ensemble du secteur protégé par 
les Bigs Bags. La majeure partie des Bigs Bags est éventrée et n’est plus raccrochée au cordon 
sableux en arrière. Emportés par les courants, les lambeaux plastiques issus des Bigs Bags 
constituent un réel impact environnemental sur le littoral de Kourou. En cas de marées de vive-eau, 
de nouveaux phénomènes d’érosion pourraient venir aggraver la situation.  

Ce recul a également mis à jour de nombreuses fondations d’infrastructures en arrière du merlon 
(route, palissade, dalle de béton), offrant d’autres sources possibles de débris sur la plage et de 
risques éventuels pour la sécurité des usagers. Les alignements de cocotiers les plus proches des 
Bigs Bags sont également arrachés. Au niveau des Berlinoises, le trait de côte est resté fixe. 
Néanmoins, de part et d’autres et au pied de cet ouvrage, l’érosion persiste.   

5. Recommandations 

Dans un objectif de protection des usagers et des enjeux environnementaux (ex. : ponte des tortues 
sur la plage du CSG), il est nécessaire, dans un premier temps, d’enlever les gravats présents face 
à l’avenue de l’Anse et les débris des Bigs-Bags éventrés sur l’ensemble du linéaire côtier. 

Dans un second temps, il est recommandé de mettre en œuvre très rapidement le plan d’action du 
scénario à court terme de la stratégie de gestion. Ce plan vise à définir la gestion des sédiments 
(zone de prélèvement, volume, fréquence…) qui serviront au rechargement de la plage et à réaliser 
les études réglementaires et techniques pour la pose des épis en bois. La finalité est de remplacer 
les Bigs Bags avec une solution réversible et économique dans le but de protéger le littoral et de 
permettre de réaliser l’ensemble des études techniques et réglementaires pour la solution à moyen 
terme, s’appuyant sur un rechargement massif et la délocalisation des enjeux situés sur le front de 
mer. Compte tenu de l’évolution rapide du littoral de Kourou et de l’absence de retour d’expérience 
en milieu amazonien sur un tel scénario de gestion, il est nécessaire à minima de continuer un suivi 
de l’évolution topographique à l’échelle de la cellule hydrosédimentaire et de mettre un suivi 
spécifique pour les ouvrages de protection. Même si le banc de vase est présent au droit de la 
commune, le littoral de Kourou reste vulnérable face aux coups de mer de la saison des pluies. 

Enfin, même si la plage de la Cocoteraie n’a pas été sinistrée par les épisodes d’avril 2020, 
l’urbanisation grandissante au niveau de la zone tampon naturelle à l’est de la plage et l’érosion 
persistante de ce secteur, augmente sa vulnérabilité face aux aléas côtiers. En effet, le trait de côte 
de ce secteur a connu une forte avancée entre 2016 et 2017, mais depuis la position du trait de côte 
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recule plus lentement et de façon continue. De par les évolutions passées, il est plus que probable 
qu’à partir d’un certain temps, le trait de côte retournera à minima à sa position d’origine. Il est donc 
nécessaire d’appréhender au mieux les bénéfices économiques et touristiques que ce secteur peut 
offrir face aux risques littoraux. 

6. Déclaration 

Le BRGM déclare qu’il n’existe aucun lien d’intérêt : 
- entre le BRGM et l’objet ou les différentes parties prenantes de la présente expertise, 

- entre les salariés du BRGM qui seront impliqués et l’objet ou les différentes parties 

prenantes de la présente expertise, 

susceptible de compromettre l’indépendance et l’impartialité du BRGM dans la réalisation de cette 

expertise. 
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